CONDITIONS GENERALES DE VENTE
BURGONEO
Art. 1 Les propositions de nos agents ne nous engagent qu’après ratification de notre part. La vente est parfaite après retour de la commande signée par nous ou à la réception par nous d’une lettre de l’acheteur confirmant le marché par nous ou par simple confirmation de l’acheteur par lettre recommandée ou non.

Art. 2 L’acheteur est censé être d’accord avec le contenu de notre confirmation si, dans les huit jours et en tout cas avant la livraison, il ne nous a pas fait connaître par écrit ses observations éventuelles.
Art. 3 Sauf stipulation expresse contraire, les vins sont vendus pris et agréés départ nos chais ou tout autre lieu où l’acheteur les retire. De ce fait, l’analyse valable est celle reconnue  au départ. Ils voyagent aux risques et périls de l’acheteur et, cela même si la marchandise est vendue franco frontière et franco lieu de destination, soit par nos camions ou tout autre mode de transport. La remise de la lettre de voiture en cas de transport par fer et l’ordre de mission du chauffeur en cas de transport par camion ou la remise de l’acquit de régie à l’acheteur, décharge le vendeur de tout responsabilité quelles que soient les conclusions d’une expertise judiciaire extérieure. Bien que les factures  de location soient établies à notre nom, le matériel est loué pour le compte de l’acheteur, lequel est réputé accepter toutes les clauses générales et particulières du contrat de location, en particulier celles qui concernent le matériel roulant (camions, wagons) et bateaux. En cas de dommage résultant du transport, d’avaries, de manquants, de retards constatés à l’arrivée, l’acheteur s’engage à poursuivre le transporteur et, de ce fait, décharge le vendeur.
Art. 4 Nos prix s’entendent compte tenu des éléments connus à la signature du marché. Si certains d’entre eux, comme par exemple une modification des droits, des taxations à l’importation, un blocage des prix à la propriété, etc., étaient modifiés, ils entraîneraient une révision des termes du marché.
Art. 5 Les ventes franco de port sont susceptibles d’être révisées en fonction des variations d’un ou plusieurs des éléments du coût du transport.
Art. 6 Les dates de livraison ne sont qu’indicatives. Tout retard ne sera un motif valable de résiliation que dix jours après réception par le vendeur d’une mise en demeure par lettre recommandée (avec accusé de réception) de l’acheteur de mettre la marchandise à sa disposition.
Art 7 En cas de refus de prendre livraison ou à défaut d’enlèvements de la marchandise si celle-ci est vendue quai ou départ gare ou tout autre lieu, le vendeur pourra résilier le marché s’il le désire ou facturer la marchandise payable à 30 jours à compter de cette facturation.  Dans ce cas, les dommages et intérêts sont fixés forfaitairement à 15 % du montant de la facture ; ceci sans préjudice de tout autre dommages et intérêts, en particulier des réclamations d’indemnité de la part du vendeur pour différence sur les cours et les frais engagés à l’occasion du marché, notamment les frais d’entrepôt et d’immobilisation des moyens de transports et financiers. Tout acompte versé reste acquis de plein droit au vendeur, même en cas d’inexécution partielle si celle-ci est le fait de l’acheteur est dans la limite des dommages et intérêts ci-dessus.
Art. 8 Dans tous les cas de changement de situation de l’acheteur, notamment décès, incapacité, faillite, renseignements bancaires défavorables, suspension de paiements, changement de gérance, dissolution ou modification de société, le vendeur pourra exiger des garanties ou même annuler la totalité ou le solde du marché, sans être tenu pour cela à des dommages et intérêts ; le vendeur pourra en décider seul.

Art. 9 Les termes de nos confirmations de vente sont impératifs, notamment en ce qui concerne les délais de livraison vis-à-vis des clients. Nous seuls pouvons prolonger ce délai et pouvons seuls en décider. Tout dépassement du délai convenu n’est pas une reconduction tacite du contrat et ne peut engager le vendeur sans préjudice du fait qu’il peut demander réparation à l’acheteur du préjudice qu’il a subi s’il le juge utile. Seul le vendeur peut, en cas de dépassement du délai prescrit sur la confirmation, annuler le marché de plein droit, sans préavis, ou le continuer. Dans ce cas, le vendeur peut exiger de l’acheteur une révision des cours, des frais d’agios de stockage et frais de relogement éventuellement, s’il le juge opportun et si le vendeur conserve le marché. Le vendeur peut annuler de plein droit, au moment où il le désire, le solde ou la totalité du marché du fait que la date indiquée sur la confirmation sera expirée, même sans avoir préalablement prévenu l’acheteur par courrier, recommandé ou non.
Art 10. Paiement
a. Tout contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de nos ventes seront de convention expresse de la compétence exclusive du tribunal de commerce dans  le ressort duquel est situé le siège de l’entreprise, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeur. Le fait de traiter nous implique l’acception totale et sans réserve de nos conditions générales ci-dessus.

b. Le terme de paiement prend cours à la date d’expédition et non à la date de réception de la marchandise.

c. Le refus d’acceptation de nos traites ou le défaut de paiement à son échéance rend immédiatement exigible l’intégralité de notre créance, sans mise en demeure préalable et nous libère de tous nos engagements.

d. Toute traite est systématiquement remise en banque, toute acceptation préalable peut être demandée directement par celle-ci.

e. Tout retard de paiement donne lieu à une majoration mensuelle égale à 1,5 fois le taux d’intérêt légal. Les règlements anticipés ne donnent pas droit à un escompte.

f. Au cours de l’exécution d’un marché, avant ou pendant les livraisons, nous nous réservons le droit de réclamer de l‘acheteur caution bonne et solvable du prix des fournitures faites ou à faire et, en cas de refus, de résilier le marché.

g. Toute créance non réglée à son échéance sera majorée forfaitairement de 2 Euros los de la première relance, puis de 4 Euros à la seconde et de 6 Euros à sa remise au contentieux.

11. Clause pénale.

Dans tous les cas ou notre société aura recours à la justice pour obliger l’acheteur au respect de ses engagements, elle aura droit, à titre de clause pénale, dans les termes des articles 1226 du Code Civil et suivant à une indemnité fixée à 15 % du montant de sa créance principale avec un minimum de perception de 25 Euros. Cette indemnité sera considérée comme accessoire de la créance.
Art. 12 Clause de réserve de propriété.

Les marchandises restent la propriété de l’entreprise dénommée dans le présent contrat « le vendeur » jusqu’au paiement intégral du prix. En conséquence, l’entreprise dénommée dans le présent contrat « l’acheteur » s’oblige personnellement à l’égard du vendeur à ne pas en disposer par quelques moyens que ce soit, ni en pleine propriété, ni par la constitution de gage ou nantissement, avant le paiement intégral du prix.

Art. 13 Retour de marchandises

Aucun retour ne sera accepté sans autorisation préalable de notre maison. En cas d’acceptation de notre part, les frais de retour seront supportés par le client.

Art 14 Emballages.

Si la marchandise est livrée sur palettes ou sous emballages consignés le montant de la consignation est porté sur facture et payable en même temps que la marchandise. Le remboursement de cette consignation n’est exigible qu’après réception de ces emballages à notre marque retournés franco et bon état au lieu de départ et ce, dans un délai maximum d’un mois.
Les emballages retournés hors d’usage ne sont pas repris.

Tout emballage renvoyé par le client directement doit être accompagné d’un avis de retour précisant la date de l’envoi et sa composition.

En aucun cas, la consignation des emballages n’en confère la propriété.
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